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Tout d’abord, j’ai le plaisir d’informer que la composition 
complète de mon cabinet est publiée sur le site du 
Gouvernement wallon et que les noms et fonctions des 
membres de mon équipe sont désormais disponibles. 

Ensuite, avant de répondre plus en détail, il me paraît utile de 
rappeler le cadre dans lequel s’inscrit la gestion des cabinets 
sous cette nouvelle législature. La Déclaration de politique 
régionale et communautaire fixe un objectif de réduction de la 
taille des cabinets de 10 % sur l’ensemble des deux 
gouvernements, ce qui permettra de réaliser une économie de 
6 millions d’euros sur l’ensemble de la législature. Cette 
démarche s’inscrit dans une gestion rigoureuse des fonds 
publics. 

Depuis le 15 juillet, j’ai activement travaillé à la constitution 
de mon cabinet. Au 30 septembre, les membres en fonction 
sont les suivants : 
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Certaines de ces personnes exercent un mandat politique local 
ou siègent dans des organismes publics. Vous trouverez ci-
dessous la liste de ces membres ainsi que les mandats qu’ils 
occupent. 

Ces informations sont issues des fiches signalétiques dûment 
complétées et signées par nos agents, accompagnées d’une 
déclaration sur l’honneur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je précise en outre que l’article 58 de l’arrêté du 
Gouvernement wallon (AGW) du 15 juillet encadre les 
dispositifs visant à prévenir les conflits d’intérêts. De plus, la 
circulaire relative au code de déontologie commun aux 
membres des cabinets ministériels du Gouvernement wallon, 
datée du 23 février 2024, précise les règles auxquelles ces 
membres doivent se conformer. Ces personnes sont donc tenues 
de signaler tout éventuel intérêt personnel dans les dossiers 
dont elles pourraient avoir la charge. 


